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BJW"<El'l DU KJNCTIUH1:Llii~NT DU TRAITE CO.N'FORHENENT A SOIT ARTICLE VII (point ll de 
l'ordre du jour) (suite) 

A. DISCUSSION GElŒRALE (suite) 

l. H. BLAKElfEY (Australie) fait observer que le préambule du Traité a pour objectifs 
essentiels de souligner l'importance du désarmement général et complet sous un contrôle 
international strict et efficace et plus particuli~rement d'indiquer que los Etats 
parties sont résolus à prévenir une cmrse aux armements nucléaires sur le fond des 
mers et des océans. Dans le corps du Traité, la principale disposition fonctionnelle 
figure à l'article premier, rians lCCJUel les Etats parties s'engagent à n'installer 
ou placer aucune arme de destruction massive sur la zone elu fond des mers, telle 
qu'elle est délimitée par le Traité. Pour assurer le respect de ces dispositions, 
l'article III établit certaines procédures de vérification. Etant donné que de nombreux 
Etats ar_t estimé c;ue la portée du Traité est trop limitée, tant en ce qui concerne le 
type d'armes v,ue la zone dans lac1uel1e leur mise en place est interdite, l'article V 
prévoit que les Etats parties s'engagent à poursuivre des négociations de bonne foi 
sur de nouvelles mesures en matière de désarmement afin de prévenir une course aux 
armements sur le fond des mers ct des océans. La présente Conférence a pour tâche 
principale d'examiner dans quelle mesure ces objectifs fondamentaux du préambule et ces 
dispositions essentielles du Traité sont en vnie de réalisation. 

2. En ce qui concerne l'objectif plus précis du préambule, à savoir la prévention 
d'une course aux armements nucléaires sUI· les fonds marins, qui s'exprime dans les 
dispositions énoncées à l'article premier, il est significatif que dans les cinq années 
qui se sont écoulées depuis l'entrée en vigueur du Traité, il n'y a eu aucun litige 
relatif à son exécution. Aucun des Etats les mieux équipés pour observer les activités 
des Etats parties n'a déclaré que les obligations assumées en vertu du Traité n'avaient 
pas été remplies et aucun Etat n'a été obligé de recourir aux procédures de vérification 
prévues à l'article III. En conséquence, il y a toutes raisons de penser que le 
Traité fonctionne efficacement. 

3. En ce qui concerne l'objectif plus général du Traité, qui est énoncé au quatrième 
alinéa du préambule et qui correspond aux dispositions de l'article V, le Traité a été 
et c.:ntinue d'être un maillon important d'une chaîne de mesures de contrôle des 
armements qui ont abouti à démilitariser partiellement ou entièrement certaines zones, 
contribuanL ainsi dans une mesure imnortante à réduire la course aux armements. Il a 
été aussi un élément important dans i'histoire des mesures de désarmement et a contribué 
à l'évolution du droit moderne de la mf:r. Le fait qu'une zone du globe où l'on 
craignait, il y a moins d'une décennie, le dérDulement d'une course aux armements 
nucléaües ne soit plus exposée à un danger immédiat donne la mesure des résultats 
obten·us grâce au Traité. 

4. Si la question des négociations à poursuivre en vue de nouveJ.les mesures de 
désarmemE-nt doit être examinée conformément au Traité, la délégation australienne 
estime qu'il existe actuellement dans ce domaine des problèmes dont l'urgence est 
beaucoup plus évidente. Cette assertion ne diminue en rien l'importance clu'il y a 
à reconnaître que l'humanité a un intérêt commun à l'exploration ct à l'utilisation 
du fond des mers et des océans à des fins pacifiques. 
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5. Aux termes de l'article VII, la Conférence doit tenir compte des proerès tec~~o
logiques pertinents. En effet, la possibilité que les progrès technolozigues militaires 
pourraient être assez consicléralües pour mettre en pé:cil 1 1 imr :1rtance et 1 1 efficacité 
du Traité a été l'une des principales raisons qui ont irlci té à prévoil' un examen elu 
fonction~ement du Traité. A cet écard, le représentru1t de la Suède a souligné que le 
:r-artaze des responsabilités et 1 1 échane:e des informa ti ons, compte dûment tmm dea 
intérêts nationaux légitimes, étaient deux principes de base qui devaient récir le 
fonctionnement du Tl~aité. Aucu...YJ def:! couvernements dépositaires n'a identifié un fait 
quelconque pouvant affecter les objectifs ou les dispositions du Traité. La délécation 
australienne espère que si cm tel fait venait à se p1~duire, on s'inspirerait des 
principes énoncés par le représentant de la Suède. 

6. L'opportunité d.u. libellé actuel du Traité pourrait être remise en question si la 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer aboutissait à 1 1 élaboration d'un 
nouveau droit de la mer ayant un caractère important et complet. Cependant, la 
-cl.élégation australienne estime que 1 1 on ne doit pas préjuger le résultat de la 
Conférence sur le droit de la mer et que les questions connexes qui y sont déjà 
négociées' ne clevraien t pas être examinées à la Conférence en cours sur le Traité. 
L'étude d'amendements éventuels au Traité qui pourraient s'imposer du fait de l'élabo
ration d'un nouveau droit de la mer devrait être remise jusqu'à la prochaine conférence 
d'examen convoquée eh vertu des dispositions du Traité. 

7. Les procédures actuelles de vérification du Traité n 1 ont pas encore été mises à 
l'épreuve, mais, étant donné que le Traité a fonctionné de façon efficace jusqu'à 
présent et gue tous les Etats signataires ont confirmé l'intérêt qu'ils portent au 
respect de ses dispositions, la délégation australienne continue à les juger acceptables 
au stade actuel. 

8. Comme d'autres, la délégation australienne est déçue de constater que 65 Etats 
seulement sont, à l'heure actuelle, deve11us parties au 'rraité. Toutefois, ce nombre 
comprend la plupart des grandes puissances i en outre, un nombre d 1 Etats presque égal 
à la moitié du nombre des Etats partieE: sont signataires du Traité. Le nombre des 
Etats qui ont adhé;:cé au Traité a erne erande importance poli tiqüe et juridique. La 
délécation australienne s 1 associe à celles qui ont proposé que le document final de 
la Conférence d'examen comporte un appel adressé à tous les I:;tats non parties pour 
qu'ils ad.."IJ.èrent au Traité dès que possible. 

9. La délégation australierme n la pas d 1 opinion très arrêtée sur la question de 
savoir à guel moment il conviendra de récmir une nouvelle conférence d'examen, mais 
elle estime qu'on pourrait envisager m1 délai supérieur à cinq ans. L'un des critères 
importants pou:r:' détennine:r:' cette date sera 1 1 existence ou 1 1 absence d'une évolution 
importante influant sur 1 1 efficacité du 1'rai té ou le caractère adéquat cle ses 
clispositions. 

10. E. rmz:r::y (Tchécoslovac~uie) dit que son pays a pris une part active aux néc:ociations 
qui ont abouti all '.rraité sur les fond:::; marins, c;u'il a ratifié pronpternent poliT mani
fester sa volonté politique de contribuer au maximum à son exécution. Si l'on dénigre 
!Jarfois les mesures partielles 1Îrises dans le domaine du dése,nnement, 1 1 expérience tenà_ 
3. üémontrer leu:r: valeur. Les résu1 tats cleo négociations fOUr le clésannement expriment, 
:._a volonté politir~ue de leurs participants de trouver m1e solution de compromis 
acceptable. Tous le::j J:~t2.ts n 1 ont pa,s le même intérêt à participer 8, des mesures 
iéterminées de désarmement e-t le ])roblème du désarmement ne sauTait donc être résolu 
i'un trait de plume; il doit être réglé par l'adoption de mesures partielles qui 
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non seulement visent un objectif pTécis, l'lais créent une atmosphère de confiance 
gui doit per!'lettre d 1 adopter des mesures plus vastes exigeant une participation 
un.iverselle. Ainsi, la réunion de la Confé:.cence mondiale du .'.ésarmement pourrait 
marquer un tournant décisif d::ms 1 1 histoire des négociations sur le désarmement. 

11. Le respect strict des obligations imposées par le Traité sur les fonds marins 
pendant les cinq années de son application a empêché la course aux armements 
nucléaires de s'étendre à une zone qui embrasse les deux tiers de la surface du 
globe. En conséquence, ce Traité constitue un complément important au Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, qui est l'instrument essentiel dans le 
domaine du désarmement nucléaire et dont la délégation tchécoslovaque tient à 
préconiser à nouveau 1 1universali té. Une participation ·universelle à des mesures 
partielles de désarmement apporterait une contribution positive à une action de plus 
grande envergure ayant pour objectif final le désarmement général et complet. C'est 
pourquoi la délégation tchécoslovc.que appuie pleinement le Traité sur les fonds 
marins et espère que le plus o:rand nombre possible d'Etats y adhéreront. L'expérience 
a montré que les obligations et le système de contrôle qui y sont prévus sont bien 
équilibrés, ce gui est une garantie de fonctionnement efficace pour l'avenir. 

12. La délégaÙon tchécoolovaque a maintes fois indiqué qu'elle était prête à 
négocier de nouvelles mestœes, comme il est stipulé à l'article V, en vue d'obtenir 
la démilitarisation complète du fond des mers. Comme pour la Convention sur l'inte~ 
diction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement, c'est l'aspect 
préventif du Traité sur les fonds marins qui est important et M. Ruzek espère que 
ces deux instruments conduiront à l'adoption d'autres mesures préventives portant 
sur de nouvelles armes de destruction massive. 

13. Le Traité sur les fonds marins fait partie d'un certain nombre de mesures de 
désarmement qui ont été négociées par la CC]. Si, comme il paTaît probable, la 
présente conférence d'examen conclut à l'utilité du Traité, cela contribuera à 
améliorer le climat existant dans cet organe et à renforcer la con~iance que non 
seulement ses membres, mais aussi les autres Etats ont dans ses travaux. 

14. Pour conclure, M. Ruzek souligne l'importance politique du Traité sur les fonds 
marins et exprime l'espoir que la Conférence contribuera à stimuler la volonté 
politique nécessaire pour rendre le Traité universel afin de pouvoir poursuivre à 
la ccn les négociations prévues à l'article v. 

15. ~1. LALOVIC (Yougoslavie) rappelle qu 1aux termes de 1 'article VII du Traité, 
1 1 examen prévu eloi t tenir compte de tous progrès teclmologiques pertinents. La 
délégation yoc~oslave attend avec un vif intérêt le débat sur cette question étant 
donné que la cocu~se aux armements en général, e+. sur le fond des mers et des océans 
en particulier, a pris à.e nouvelles et dangereuses dimensions depuis 1 1 entrée en 
vigueur du Traité. 

16. La Conférence est également chargée, aux termes de l'article VII, de procéder à 
une évaluation objective de l'application du Traité selon sa lettre et son esprit et 
d'adopter des Tecommandations appropriées pour l'avenir. Le Traité n'est pas une 
mesure de désa:cmement; sa. portée est limitée et modeste puis gu 1 il n 1 intercli t ni 
l'utilisation d'armes nucléaires ou de destruction massive, ni la recherche.ni le 
développement dans ce domaine, mais impose uniquement au:r Etats parties 1 1 obligation 
de ne pas installer ou placer de telles armes sur le fond des mers et des océans 
ou dans leur sous-sol. 
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de la course aux armements, lJarticuli(-?rement cians 1 'espaCE' océanique, nuit 2.ux ac ti vi tés 
pacifiCJUŒ dans ce cilien. Il y a un lien mtre cette Confér :11ce et la Conî8rence 
e.ctuelle car ch;;,cune, mêne si lsurs t.iclKs sollt différentes, s'intéresse au nême 
environ..nement. 

20. En tant qu'Etat maritime, lcL Yougoslavie a toujoul'S considéré la meT et les océans 
comrne autant de ponts d'ami ti8 ut de coopération entre les na tiens. Ce pays s 1 inquiète 
de ce que las meTs adjacentes à ses c8tes ne sont pas toujours utilisées à des fins que 
l'on po1u·:rait qualifier de purement ~oacifigues. Conrr:1e de nombreux autres pays méditer
ranéens, l0. YO"llQ'Oslavie sel sentirait r!lus s-G.re si ces ea'lu: devenaient une zone de paix 
et de coopération. :Des l)réoccnpaticrw analogues ont été formulc3cs au sujet de l'océan 
Indien lors des réunions n.u sommet des ~)ays non alif;'11é s. 

21. De l'avis de la délég-ation yo'-~-coslave, la Cordérence actuelle devrait décide:;_• de 
convoquer la prochaine conférence d' e::amen dans u...'l délai déterminé car tout traité sur 
le contrôle des armements qv.i est de nature et de portée limitées doit contenir une 
clause d'examen périodique automatique; cle plus, les progrès :ra}Jides cle ln. technologie, 
notamment dans le domaine militaire, font qu'il est indispensable de veiller à ce qu'il 
n'y ait aucune violation du T:c·ai té. En l'absence de négociations visant à élargir la 
portée des traités limitüs en vir_rueur, et étant donné l 1 état actuel de la situe.tion en 
ce qui concerne les proc--.cès teclmologiques et la ccm'se aux <.1ormements, il ne fait aucun 
doute que chaque conférence d' e::a.men à l'avenir s: avérera pl us né ce ssai:re c;ue la 
précédente. 

22. 11. SUA'l' BILGE ('l.'v~'quie) dit c::ue, selon son Gouvernement, le Traité su:r les fonds 
marins représente une étaJle constructive vers l'objectif final d 9un ûésarmement général 
et complet sous un contrôle inte:cnational strict et efficace, L'interdiction d'installe: 
des armes nucléaires ou d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers 
n'est, assurément, qu'uns modests contribution au désarmement dont la réalisation est 
encore bien loin. Il est encou:.:ageant cependant de constater que la communauté inter
nationale continue ;\ déployer des efforts ·::onsidérables pour _'éaliser ce désarmement 
et instaurer la pai::. Comme le Secrétaire cénérn.l de l'Organisation des Hations Unies 
l'a signalé récemment, il n'y a. pas lieu c1' éprouver un sentimen·~ cle v<:cine satisfaction 
ni celui du devoi:L accompli; les résultats escomptés au moment de la rédaction de la 
Charte des Nations Unies ne sont pas encore près de pouvoir être obtenun. Cela devrait 
encou:cager la commw1auté internationale à n'épargner aucun effo:;_·t pour instaurer une 
paix véritable au:x niveaux politique, économique et social. 

23. Le Traité à l'examen possède deu:x grandes caractérioticmes. 'l'out d'abord, il 
interdit de plc-.cer des armes de destruction massive sUJ.' le fo~d des mers 8t des océans 
et dans leur sous-sol. Une catégorie de ces a:cmes 1 il savoir les arrnec nucléaires, 
est mentiom1ée dans le te:<te du 'l'raité; toutes les autres sont vis8es dans l'expression. 
"autres types cPa:rmes cle destruction massive". l'ems ceu:x gui ont s1.üvi les travavx du 
désarmement savent que cette formule vise en fait los armes chimiques, biologiques et 
radiologiques. N. Suat Bilge n'a piJ.s l'intention de suggéro:I· une définition précise 
de ces anaes, ma.is il se demande cepend.::wt s'il n';y aurait 11c,s m1e certaine valeur 
morale à les r.1en·cionne:c explici ter11ent dans le document fin2.l de la Conférence. Le 
'l'rai.tr] no se borne pas à impose:c· des obligations éèi.G Etats pa:~,ti_r;s, il est aussi une 

.cr. d' inslJiration pour l'opinion pu1)1ique mondiale. Le texte du Traité et de ses 
.ns: 's éLJi·1; donc être comprr~hensible pou:c toue. 
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~4. La deuxième g:cmde caractéristique du ·.'rai té est la défi ition àe la zone du fend 
les mers clans laquelle il est interèi t cl' ir:stallr2r ou de placer des armes de destruction 
1assive. Cette ~-;one commence à l'extérieul- d'un;; sorte de mer territoriale. A cet 
;,<:"arc'l, la c;uestion se pose cl' établir ur1e distinction er:tre la zone interdite qui est 
.nternationale et la zone quasi nationale non frappée par l'interdiction. Bien que la 
~élégation turque soit consciente de la nécessité d'épargner au Trû té les difficultés 
:ue ln. Conférence sur le cl:roi t de la me:;::· ne réussit :9as à apl.:UÜl', elle s'estime tenue 
i_' rxprimer son insatisfaction au sujet de l'article premier et de l'article II, plus 
Jarticulièremed de l' a:rticle II, qui présentent plusieurs lacunes. Sans vouloir entrer 
lans le:; détail au ccmrs de cette discussion générale, H. Suat Bilge souligne qu 1 il 
:cnsidère la z:Jne visée dans 1 1 article premier et sa limite extérieure définie à . 
. 'article II, co!YJI11e une zone plus ou moins fonctionnelle ne dépassant pas douze milles. 

'5. D'autre part, le syéJtème de vérification prévu à l'article III est utile en ce 
cl 1 il ccm1üète le Traité 8t assure son application. Une élaboration plus poussée du 
ystème serait néanmoins souhaitable, et la d~légation turque est dis;posée à étudier 
ans cette .:cptique le document de travail présenté par le Japon ( SBT/CONE'/7). Les 
rticles IV et IX décrits co~~e clauses de sauvegarde dans la'note du Secrétariat 
SBT/CONF/4), sont aussi utiles. Il est tout à fait naturel que le Traité ne soit pas 
tilisé pour appuyer les droits ou prétentions d'un Etat partie, sinon en se trouverait 
·n face des mêmes difficultés que celles avec lesquelles la Conférence sur le droit de 
a mer est continuellement aux prises. En réalité, c'est à cause des articles IV et IX 
ue la délégation turque s'est abstenue de formuler une réserve explicite sur 
'article II. De plus, les articles IV et IX empêchent les pays situés dans des zones 
émilitarisées de militariser leurs zones nationales en s'abritant derrière la dispo
ition contenue dans le paragraphe 2 de l'article premier. Il est manifeste qu'un 
:tat ne saurait revendiquer sur l2 partie de son territoire qui s'étend sous la mer 
es droits qu'il ne possède pas sur son territoire même, et é~Ue l'adhésion à un traité 
.ur le déc armement ne saurait conférer le droit de mi li taris er une zone démilitarisée. 
"-§anmoins, la délég~'tion turc,ue pense qu 1 il conviendrait de préciser ce point pour 
vi ter tout malentendu ou tout· doute possible. I1 .restera à. débattre de la forme à 
onner à cette précision et à décider où l'insérer; la délégation turque envisage de 
uggérer plusieurs Dossibilités. 

6. La délégation turque est également cmverte à toute suggestion concernant la convo
:1-tion d'une nouvelle conférence d'examen, mais elle préférerait une résolution fixant 
ne date précise. Tout en reconnaissant la vale~r cles arguments avaz10és en faveur 
'une procédure plus souple, JVI. Suat Bilge pE'llcoe '.).U' on ne saurait considérer indéfi
iment le Traité comme étant à l'abri des répercussions d'un nouveau droit de la mer; 
e rllu::;' des progrès technologiques pourraient .justifier sa révision. 

Ivi. SKALLI (JVIaroc) scnüi6ne 1 1 intE=:rdépendance des p:coblèm2s relevant de la Confé
ünce et ceux dont c'iébat le. Conférence sur le û:roi t de: la mer qui se réunit actuellement 

Ne'll York. I.e Traité sur les fonds ma:r:i.ns cons ti tue une étape non négligeable dans 
es efforts fait<; pour sc·ustraire le fond des mers aux activités rnil.tt.aires. De leur 
ôt8, 1-::;s travaux de la Conférence sur le drrJi t de la mer présentent un intérêt majeur 
Our l'instauration d. 1 1ID8 COC'pération internationale rermettant l'exploitation deS 
'?ssoul·ce:::; des océans m.: profit de tl~us les peuple·;:. LCL prise de conscience des 
elab.ons existant entre ces deux COl1fé:rencr:cs ne pet_-,_i, être q_ue 1Jénéfique pour le 
.=mforcement de la paix e ~ de le. coop2raticn irrtc~rnationale. 
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28. En même temps, la Conférence d'examen ,-oit trouver des réponses adéquates à un 
certain nombre de questions qui relèvent de sa seule compétence. La première est celle 
de savoir si la portée de l'interdiction énoncée à l'article premier du Traité, qui est 
limitée aux armes nucléaires et aux autres armes de destruction massive, est suffisante. 
Compte tenu de l'évolution sans cesse accélérée de la technique, nota~ment dans le 1 

domaine des armements, une démilitarisation plus complète du fond des mers et des 
océans s'avère être une condition préalable à son utilisation à des fins pacifiques. 
Le Traité sur les fonds marins constitue sans aucun doute un pas dans la bonne voie, 
mais il doit être suivi d'autres mesures. A cet égard, il est regrettable que l'enga
gement assumé par les Etats parties en vertu de l'article V du Traité soit resté 
jusqu'à présent sans suite malgré l'appel lancé à ce sujet par plusieurs délégations 
au sein de la CCD. M. Skalli espère que l'occasion offerte par la Conférence sera mise 
à profit pour combler cette lacune. 

29. Il ressort de la note du Secrétariat publiée sous la cote SBT/CONF/6 que les 
gouvernements dépositaires n'ont reçu aucune communication officielle concernant le 
respect des objectifs et des dispositions du Traité. On peut donc supposer qù'aucune 
violation n'a été constatée et que, pour les cinq premières années de son fonctionnement 
le Traité a atteint son objectif. L'article III prévoit certaines garanties concernant 
la vérification, mais il faut reonnaître que très peu de pays disposent de moyens 
techniques appropriés pour détecter d'éventuelles violations des obligations assumées en 
vertu du Traité. La collaboration entre tous les pays et l'assistance internationale 
aux moins avancés d'entre eux s'imposent donc à cet égard, et constituent la seule 
façon de rendre crédibles les engagements assumés. Pour s'acquitter de leurs obligation: 
les Etats parties doivent être informés constamment et complètement des progrès 
technologiques pertinents. Etant donné la rapidité du progrès technologique et le 
développement de la recherche dans divers pays, il faut décourager certaines vélléités 
et donner tous apaisements à éeux qui ont adhéré loyalement au Traité. C'est seulement 
dans la mesure où le Gouvernement marocain est convaincu de l'utilité des mesures à 
prendre qu'il pourrP. s'y associer pleinement. 

30. Co1npte tenu de ces différents éléments, il semble souhaitable que la Conférence 
fixe dès à présent la date d'une nouvelle conférence d'examen. La délégation marocaine 
est disposée à examiner dans un esprit ouvert toutes les propositions qui seront faites 
à cet égard. 

31. En conclusion, I1. Skalli souligne que le Traité doit être replacé dans son contexte 
véritable, qui est le problème général du désarmement. Il ne fa1at .PaS perdre de vue 
l'immensité de la tâche qui reste à accomplir. M. Skalli espère que le fonctionnement 
du Traité contribuera à l'instauration d'url climat de confiance et permettra de 
progresser dans d'autres domaines du désarmement. 

M. Gharekhan (Inde) prend la Présidence. 

32. J'II. D0~10KOS (Hongrie) dit qu'avec 1 1 accessib.ili té du nouvel environnement qu'est le 
fond des mers, les espoirs qu'ouvre l'exploitation pacifique des ressources sous-marines 
s'accompagnent de la menace de l'utilisation des fonds marins à des fins militaires; 
la nécessité d'un accord international limitant les utilisations militaires du fond 
des mers est devenue évidente. 
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~5. En ~xa~inont 1e frn~tionneme•:t du Tr2it? Rur les fonds marins à la lumi~re des 
f ,iL:: 1'1C'JVPDUX :~rvc:'r:us d:ncs l· ,; é'r;r;winc::; politi,lue, milit:=:irc c~t techniqu', la Hongrie 
<:~~.::_::>P qut: sc, dt:c~siCll de ckvcür p8rtie "cl Tè'•3ité était jcr·tifiée. Le 1lraité a été 
!:'fdig? ,-, ~<ce é}lO(!L•C 0'\ le, r·'>~hP:rche-d,5vPh·DD.=>m·?nt su.r le:3 U'. ilisati0ns mi :Li taires du 
fur"d des mers :..;'irrte:YJ.sifü-:it, ,,t le féut mlême qu'il ait établi une vaste zone ~~ous
•r:.crüw <?XPr:,pt•~ d'2rmas mcclt;aircs er:d: cme :rrr3uve de sa validité. J':ais son imp0rtance 
~: t ~ncore plus gra~df 0D tJnt 0 U 1 (]~~3nt a~ l~ série a'accords sur la limitation des 
?r~enents, :1ui ccntribue \ pr~vcnir l'extension des armes nucl?aires et ~ limiter l2 
c::;rn·::oe e:J.:x Armem:cnts. Il a ::::onsti turS 1·:? ;:rerr.ler Jiaé~ vr>rs l' interdictic·n complète de 
l'~tilisaticn du fond dP~ ~ers i dcG fins militaires. 

:',:+. ~e l>uuvernsrr·sn t Ïtcng~:ois D sio1é l éè 'Ir·CJ i i. ,~ 1 é j cu:r r ù il a été ouvert ?t la 
:Jif~"-·3tL~rc et i_l 1'.;; Tc-+.:.ifi~~ ·:--~~u arn~ès. },n f,1it, bien que 1e. :Hongrie r.~.e sOit pas uns· 
:~1;i~:;._:;:-·n :c rrl8ri-tirne, c-<'il {fouvc-::r:Tlcr~tr.·r.1- 2 a c·:-J. ac( --.J:::':J 2-:,.rec lE~s princiy;er:. direct\~urs 
:i: !. : i tir"JCc (oXt(~ri: ù.l'e hongroise et le désir de contribuç~r ,Ju TPnforcement d,, la 
~a~x et d 0 la s{curit? int0rn~Lionales et dE la cessation do la course aux armements. 

;'). La dr5légatir.:;·:: hcngrcic"C c:~timc:c qn'cn ex;-,;ninar::t le fonctionnPment du I'raité, la 
Coc:f(n:noe doit évi1>?1' lt:s CCrrl·>lL<sionc 81: }l~rpothi:.,ses théoriquec. De l'evis du 
GouverneCJent honsroù', l,, Tr3i t.~ :-; îonc·tionn8 6e façon efficace : le fait qu 1 aucune 
pé!T::,ie n'ait dli recctcrir :::u rr:éGa:':1isuc r!e v?r.ificution :ncmtre büm. que la principale 
nb~igotion énoncée ', l 1 <Œiicl·:· prêr:J.ier a 0té r.:os!Jectée. Lr? Traité a joué un rôle 
utile en limitan-c le:~ ntilisati,_·ns I'!lil.i.taires des fonds marins et il ne faut pas 
n{gliger l'effet bén8fique r;~:' il " t'Il 3T::: 1' opinion public1ue internationale. Le 
Couvernement hongrois conLil1.U:' dcnc Z1 appnyer le 'l'rai tf: f'ous sa forme actuelle et il 
esp8re c;u' il gagnera PE :J.ni.''Jers3li té. 

7 / ,.~ ' -. . ,- . , · .·1 , l -. . ' - :1 - ( ~ "' ' ( C , rTl / '1 >. i\T"r"1/ ' \ d ~ 
)tJ. l<ll;JJY,E ll re;:;f, .. nt u( .ce' nu1-c '-'\" 0ecretor1at ,,Bl 1 U . .:·L':J:< tl), e nonbreux p,.lys, 
notammc~nt l2 Hongrie, ~::t,;ient en faveur d'tme dérr:ilitarif;otion complète du fond des 
r:,u:s lcr2 des négociaLi.Jn.::: ::~ü ,,nt al:outi èt 1.·' ccm.clnsicm du Traité, tandis que 
:i 'autres rréféraier2': C;èh' 1 '.ir:t-?rdictic,n r,c ;::.ortc~ que sur la :ni se en place d'armes de 
d0struction massive. A ti~rc d2 compromis, c:'ust la derni~re solution qui a été 
adoptée, AS ortf.::; cJ,:; l' r:bligat.i.c.n conten'.l dçns l 1 élrticle V Je poursuivre les négo
ciations SUL d'~utres ru0surss de d~sarmcwE~t. La Conf0rcnce actuelle offre aux 
parties l'sccasion de faire ccnnnitre leurs vues 3Ur l'application de l'article V. Il 
est possible que la situation politique et technclngiquc ait changé depuis l'entrée 
en vigueur du Trait~ et que lGs ~fgociations sur la démilitarisation aient de 
meilleures char1ces d' abou'Lil' aujourd'hui. :::..e C<~·uvsrnet'îent hongrois se déclare prêt 
à contribuer 3. l'applica~.ion d; l';uticle 'r (-;til 8imcrait que d'autres 2tats parties 
fa ssE:nt de même. Le dor:::ument final de la Conf8r<"nce devrait réaffirmer l'intention 
dt:s parties de pcursuivre des négociations, e~- contenir vus si une évaluation posi t.ive 
du fonctionnement du Trai~é. L'instance lo plus appropri~e pour de telles négociations 
~:erait la :-:en. Toutsfnü>, le r;:'raité lui-même, oui r.:::prérJente un Ô(l(.lilibre délicat 
entre les divers int~rêtc~, dEvr,, garder sa f::::r·me 3ctuellc;, ei. les résultats des 
négociatians ~enéec 0n applic~tion de l'article V devront ~tre incorporés dans de 
nouveaux accords. 

~r--:' 
. ..' 1. La délégation huncr::üsr: consid(.ore que, puisque lco conf{rences d'examen peuvent 
f-1c;il~-'l-.:-!r la 0inc 8f:";rli~~:a i_·,icr. Ô1._.1 r:I_1Taité, E"-llt?s ne doivent tJ5S (]\roir nn caractère 
:-l:rr:.:t?uatiqu~:, se réurli~_::::.;éJ~l""t ;\ d~~~ i:r:tervalles T·(\guliers c~ui risquent ô~~ ne pas 
corr0spondre ::é l'évclu'ion 6c 1,, [,it:JaJ~:icr, ou aux intr~ntions de la majorité dc.::s parties. 
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Une procédure plus souple est souhaitable, et celle qu'a suggérée le représentant de la 
République fédérale d'Allemagne serait peut-être acceptable. 

38. Même la démiJ itarisation complète du fond des mers ne sera que partiellement 
efficace si tous les Etats militairement importants ne l'acceptent pas. Le document 
final de la Conférence devrait donc demander à tous les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait d'adhérer au Traité sur les fonds marins. La délégation hongroise espère que 
tous les Etats signataires deviendront bientôt parties au Traité et elle se félicite 
de ce que Cuba y ait adhéré à la veille de la Conférence. 

39. M. AFENDULI (Grèce) dit qu'aux yeux de son gouvernement, signataire du Traité, 
aucun den articles de cet instrument ne soulève de difficultés. Toutefois, compte tenu 
de certaines des déclarations qui ont été faites, la délégation grecque se réserve 
le droit d'intervenir lors de la discussion article par article. 

La séance est levée à 12 heures. 


